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Louis Ruvaku, Grain d’optimisme pour l’aboutissement de la Nouvelle loi sur la presse   

           La nouvelle loi sur la presse soumise à l’examen de l’Assemblée nationale pour adoption finira  par être un acquis au bénéfice des journalistes . Les parlementaires consultés ne voient pas d’ obstacles majeurs susceptibles d’ influer sur le refus de son adoption dans la mesure où les médias constituent un instrument de propagande et portent un outil de développement .
         Pour l’Honorable Rogatien Ndoricimpa, il affirme ne pas  se substituer aux délibérations prochaines de la session des parlementaires sur la question. Cependant il précise que : «  le dossier se trouve en bonne place en marge des travaux en suspend ». C’est une question de temps, a-t-il dit, la loi sera adoptée même si rien n’est garanti pour que toutes les sollicitations en faveur des journalistes  soient acceptée, il faut que les journalistes soient patients. Les parlementaires se sont donnés du temps pour analyser profondément les modalités pratiques de la mise en exécution de cette loi pour que les délibérations de l’Assemblée nationale soient une réalité, compte-tenu des moyens financiers que le projet exige en fonction des disponibilités de l’Etat. La nouvelle loi sur le presse organise le métier de journalisme pour une plus large liberté en se gardant de divulguer la source : une disposition qui était  presque un acquis avant l’existence même de cette loi. Une disposition qui faisait l’objet d’enchantement est la nouvelle structure du Conseil National de la Communication en tant que service autonome même si les écueils ne manquent pas pour paralyser les journalistes. Le gouvernement a toujours cherché à garder la mainmise sur cet organe en le plaçant sous la dépendance du ministère actuel de la communication. Il faut insister  pour que cet organe qui est le Conseil National de Communication  ne soit pas  un service  du ministère de la communication. Il faudrait qu’il ait ses moyens propres à son fonctionnement au lieu d’attendre des consécrations à compte gouttes en sacrifiant son droit de veto dans la prise  de décisions sur le budget à allouer à la presse. La loi à l’étude est claire sur la clause de conscience après le changement de la ligne éditoriale du Patronat. Il est  louable que  les journalistes en situation conflictuelle avec la Direction du journal ou de la Radio pour la presse parlée, bénéficient des indemnités. La loi sur la presse prévoit des sanctions pour les délits de presse allant jusqu’à l’emprisonnement. La sanction pénale prévue par cette loi est supérieure à certains égards à celle prévue par le code pénal du Burundi pour la même qualification. Cette rubrique retiendra l’attention des parlementaires en conciliant la logique de la loi sur la presse et celle du code pénal ou civil Burundais soumis à l’œil vigilant du gouvernement sur n’importe quel sujet qui serait en contradiction avec l’option gouvernementale en passant par son tremplin qui est le Conseil National de Communication. Signalons qu’ il n’ y a pas un seul pays au monde où le Conseil National de la Communication est placé sous la dépendance du ministre de la communication ou de l’Information parce que c’est une façon de museler la presse qui serait rompue au diktat du gouvernement en favorisant des censures interminables à plusieurs niveaux . Cette pratique empêche la livraison d’une information fraîche et originale. La constitutionalité de cet organe de régulation de l’information devrait être une force supplémentaire pour exiger du gouvernement la libération des moyens nécessaires à l’épanouissement de la presse en général et à la promotion de la presse privée en particulier au moment où celle-ci est encore au stade embryonnaire . Dans cette loi à l’étude, les journalistes ont demandé une aide en faveur des médiums pour remplir pleinement leur rôle d’informer, de former et de divertir. Les médiums sont les moteurs de développement par leurs informations qui véhiculent des idées de développement dans les secteurs diversifiés en faveur de la population. En ce qui concerne l’exonération des équipements et du matériel nécessaire pour lancer un médium, il est nécessaire d’en faire une étude sur les avantages offerts par ce projet comme on en fait pour d’autres en se referant au code des investissements toujours en vigueur. Il faut convaincre les parlementaires que le médium n’est pas une source de revenus importants et qu’il joue plutôt le rôle plus social qu’économique. La preuve matérielle est que tous les journaux du monde sont subventionnés par le gouvernement. On voit alors mal dans ce cas, comment le gouvernement du Burundi ne ferait pas un geste dans ce sens, en accordant  certains avantages du reste quantifiables sollicités par les journalistes pour stimuler  la lecture. La plupart des Burundais savent lire le Kirundi, c’est pourquoi les journalistes créeront des journaux en Kirundi pour approcher les programmes du gouvernement à la population et cela est indispensable à l’heure actuelle des choses. Les créneaux de diffusion des informations en rapport avec le développement, la politique, la santé, etc doivent exister avec le concours de l’Etat et du gouvernement qui y trouvent un compte certain. Combien ont investi dans les programmes de lutte contre le Sida ? Les médias occupent une place de choix  dans cette lutte, mais les journaux ont peu bénéficié des financements y affectés. Idéalement, l’Etat devrait disponibiliser un fond permanent de promotion des médias après la mise en place des stratégies financières pour installer ces médias en faveur  de la démocratie. La presse en difficulté, de toute forme, sollicite la compréhension des parlementaires pour l’adoption  rapide de la loi, afin de permettre aux journalistes de travailler en toute quiétude. 
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